
I. Les principes de l'estimation de la valeur des forêts

L e  m i n i m u m  à  s a v o i r

« Estimer un immeuble, ce n’est pas deviner, ni même présumer, ni davantage
procéder par une simple affirmation. L’expertise consiste principalement à
rassembler un faisceau de preuves. L’expert doit prouver. »

Robert Arago & Pierre Rouveroux 1

                                                

1 Robert ARAGO & Pierre ROUVEROUX, 1973,L’estimation des biens ruraux, péri-urbains,
agricoles et forestiers; l’expropriation en milieu rural, Librairies Techniques, page 125.
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 « La valeur d’un bien, notamment celle d’un bien immobilier, dépend de son utilité. »1. Cette
simple affirmation montre bien qu'il est délicat d'affecter une valeur objective à une forêt sans
qu'une dérive liée à la subjectivité de chaque individu ne vienne influencer cette valeur. Aussi, avec
le temps, la théorie économique et la volonté des experts forestiers, des principes se sont forgés
afin que afin que l’estimation de la valeur des forêts repose, non pas sur un simple résultat qui ne
pourrait être que globalement accépté ou refusé, mais plutôt sur une méthode d’approche
cohérente, claire et consensuelle, ainsi que sur les différents paramètres nécessaires à sa mise en
oeuvre ; la discussion se trouve alors repportée sur ces derniers qui, pris individuellement, peuvent
être débattus.

Ce sont ces principes de l'estimation forestière que nous allons examiner
maintenant en nous appuyant sur un exemple.

I.1. Présentation d’un exemple2

Située en Lorraine, la forêt de la Butte appartient à M. Dubois ; d’une surface de
50 hectares, cette propriété est divisée en deux massifs distincts l’ensemble étant
composé de cinq peuplements différents assis chacun sur une parcelle. Les
caractéristique de ces peuplements sont les suivantes :

•  parcelle 1 (9 ha) : futaie régulière de hêtre pur d’âge 50 ans
obtenue par régénération artificielle; M. Dubois pense que ce
peuplement sera coupé à 120 ans, c’est à dire dans 70 ans;

•  parcelle 2 (8 ha) : futaie régulière de hêtre pur issue de
régénération naturelle ; l’âge moyen des arbres est de 70 ans ; l’âge
d’exploitation retenu est également de 120 ans ; la coupe
d’ensemencement aura donc lieu dans 50 ans;

•  parcelle 3 (11 ha) : futaie irrégulière de hêtre pur dont l’origine est
inconnue; les diamètres des arbres qui composent ce peuplement
varient de 0 (semis) à 75 cm ;

•  parcelle 4 (10 ha) : futaie jardinée de hêtre pur ;

•  parcelle 5 (12 ha) : taillis sous futaie de hêtre et charme soumis à
exploitation régulière de rotation 30 ans.

Une partie de cette propriété est concernée par l’emprise prochaine d’un barrage
EDF (parcelles 4 partie et 5) et d’une ligne électrique (parcelle 1 partie). D’autre
part, un incendie a détruit 2 hectares de la parcelle 2 ; l’auteur de cet incendie est
connu.

M. Dubois a décidé de vendre les 4 hectares de la parcelle 4 non soumis à
expropriation. Il compte de plus affiner la gestion dans les peuplements qu’il
conserve et estimer la valeur patrimoniale de sa propriété.

Il nous appartient alors de définir :

                                                

1 Anne Bary-Lenger, L’expertise et la gestion financière des propriétés foerestières, 1983, Editions
Vaillant - Carmanne, page 13.

2 Les données de l’exemple  sont détaillées en annexe.
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•  le prix à payer par EDF pour l’expropriation de la parcelle 5 et
d’une partie de la parcelle 4 ;

•  le prix auquel peut être vendu le reliquat de la parcelle 4;

•  le montant de la concession de la ligne électrique de la parcelle 1;

•  le montant des dommages à payer par l’incendiaire des deux
hectares de peuplement de la parcelle 2.

•  La valeur de sa propriété restante (parcelles 1, 2 et 3).

Aussi se pose la question de la valeur à rechercher dans chacun de ces cas

P a r ce lle  4
1 0  h a

P a r ce lle  5
1 2  h a

P a r ce lle  1
9  h a

P a r ce lle  2
8  h a

P a r ce lle  3
1 1  h a

Z o n e  in cen d iée

E m p r ise  b a r r a g e
E m p r ise  l ig n e

é lec tr iq u e

Figure I-1 : Plan de la forêt de la Butte et situation des événements futurs.
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I.2. Quelle valeur ?

La multiplicité des cas pour lesquels l’estimation de la valeur est requise laisse
supposer que la valeur à estimer sera différente selon que l’on s’adresse à :

•  une mutation forcée (expropriation) ;

•  une mutation volontaire (vente) ;

•  une vente partielle (concession);

•  un préjudice ;

•  l’estimation d’un patrimoine.

Sans entrer dans la théorie, il s'agit de définir quelle sera la valeur à attribuer à une
forêt ou une portion de forêt. L'utilité de cette valeur sera effective - comme nous
l'avons évoqué dans l'introduction - pour chaque mutation ou préjudice, c'est à dire
les cas où l'Etat pourrait intervenir pour prélever une taxe (droits de mutation,
impôts) ou à titre d'arbitre par son appareil judiciaire dans le cas d'un préjudice ou
d’une expropriation dont l’indemnité est contestée. Aussi examinons dans un
premier temps comment la loi prend en considération la valeur avant de
mentionner les interprétations qui en sont faites.

Le Code Général des Impôts pose un principe général : "Les droits proportionnels
ou progressifs d'enregistrement et la taxe proportionnelle de publicité foncière
sont assises sur la valeur" (article 666) ; ce même code ajoute : "Pour la
liquidation des droits de mutation à titre gratuit, les immeubles, quelle que soit
leur nature, sont estimés d'après leur valeur vénale réelle" (art. 767).

Cette valeur vénale constitue donc en matière de mutation à titre gratuit ou
onéreux la base de la liquidation des droits de mutation.

L'estimation forestière aura pour objet de quantifier cette valeur vénale.

Il n’existe cependant pas de définition légale de la valeur vénale ; aussi, il peut
être intéressant de connaître la définition qu’en donnent certains auteurs :

•   « La valeur vénale d’un bien est le prix que peut retirer ou offrir
raisonnablement et compte tenu des conditions générales du
marché immobilier un bon père de famille à qui l’opération ne
s’impose pas de façon urgente. »1

                                                

1 L.Arnaud,  Valeur et expertise des immeubles urbains, cités par M. Gizard, 1983, La valeur
vénale des bois et forêts, article paru dans  La Forêt Privée n° 152 , page 44.
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•   « La valeur vénale est le prix auquel, sur un marché fonctionnant
sur un régime de libre concurrence, un bien peut être acheté ou
vendu. »1

•   « La valeur vénale est le prix pour lequel l’homme raisonnable
consent à acquérir un immeuble compte tenu des cours de la
propriété immobilière dans la région. »2

Ces définitions insistent sur trois points :

•  Le caractère raisonnable de cette valeur sous-entend une absence
de subjectivité dans celle-ci;

•  cette valeur doit refléter les conditions du marché;

•  elle doit être définie en supposant la vente ou l’achat de la forêt.

Aussi, la valeur vénale peut être définie dans les termes suivants :

� Valeur vénale des forêts
La valeur vénale d’une forêt est le prix qu’une
personne accepte de payer ou de recevoir en échange
de la propriété de cette forêt en l’absence de
considérations subjectives ou de caractère d’urgence
de la transaction; ce prix doit s’inscrire dans la
fourchette des transactions observées dans la région.

Subjectivité et convenance

Quelle que soient ses circonstances, l'estimation met toujours en jeu deux parties
(acheteur - vendeur, propriétaire - Etat, propriétaire - assurances, donateur -
 donataire, propriétaire - gestionnaire) ; aussi la valeur doit-elle refléter l'idée que
chacune des parties se fait de la forêt. Cette considération montre que la valeur
d'une forêt doit être exempte de toute subjectivité. Pourtant chaque individu serait
tenté d'accorder à une forêt une valeur de convenance intégrant l'ensemble des
éléments de son appréciation personnelle. En effet, certaines considérations
affectives peuvent tenter chaque individu d'intégrer dans la valeur d'une forêt une
composante personnelle. Un propriétaire habitué à faire sa promenade quotidienne
dans sa forêt pourrait vouloir tenir compte de cet élément dans l'estimation de la
valeur de sa propriété en cas de vente ou d'expropriation.

                                                

1 Retail L’évaluation des entreprises cité par M. Gizard, 1983, La valeur vénale des bois et forêts,
article paru dans  La Forêt Privée n° 152 , page 44.

2 Vignerot & Ferrière Cours d’estimations rurales cité par M. Gizard, 1983, La valeur vénale des
bois et forêts, article paru dans  La Forêt Privée n° 152 , page 44.

� Définition
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� Valeur de convenance
C’est la valeur qu’un propriétaire serait tenté
d’attribuer à sa forêt en prenant des considérations
personnelles en compte.

Aussi, il est possible qu’un acheteur, influencé par des considérations
personnelles, fixe le prix d’une forêt à un niveau nettement supérieur à ceux
proposés par d’autres acheteurs potentiel ; le prix de la vente ne peut alors plus
refléter la valeur vénale car celle-ci ne répond plus au critère de raison qui lui est
attribuée par définition. Afin de conserver toute objectivité dans la définition de la
valeur vénale, il paraît nécessaire de se tenir aux trois fonctions accordées à la
forêt :

•  économique (production de bois et alimentation de la filière)

•  sociale (tourisme, récréation, loisirs)

•  écologique (protection contre les risques naturels, conservation des
espèces...)

Il était de tradition de n'intégrer que la fonction économique dans la valeur d'une
forêt, les fonctions sociales et écologiques échappant alors à toute estimation.
Cependant les demandes de notre société en matière de loisirs ont évolué de façon
importante durant ces dernières décennies : un retour à la nature a été perçu par les
forestiers ; de cet engouement découle une fréquentation croissante des forêts par
quelque moyen que ce soit (promenade, randonnée, VTT et pique-nique pour les
principaux). Plus récemment, l'écologie - au sens patrimonial du terme -
monopolisa la pensée politique pendant quelque temps ; il en découla alors une
prise de conscience de problèmes écologiques qui entraîna la mise en place d'un
certain nombre de réglementations (Loi sur l'eau, Directive habitat, ...). Certaines
forêts vouées principalement à la récréation (forêts périurbaines) ou à la protection
(forêt de montagne) n'ont pas pour autant une valeur nulle. D'autre part, l'inflation
de la réglementation environnementale peut induire certaines pertes de revenus
pour les propriétaires.

La valeur vénale peut ainsi être scindée en deux termes :

•  une composante productive : la valeur technique dépendant des
critères mesurables liés à la production (bois et chasse), c’est à dire
des actifs marchands ;

•  une composante collective : la valeur d’aménité regroupant
l’impact de la forêt sur le plan environnemental (protection) et
social (récréation) ; on parlera ici d’actifs non marchand.

� Valeur technique
C’est la valeur de la forêt basée sur les actifs
marchands ; elle intègre la production à destination
de la filière-bois, la chasse, les concessions diverses et
la vente de tout autres produits de la forêt (litières,
branches, ...).

� Définition

� Définition
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Cependant, seule la composante productive (valeur technique) sera prise en
compte dans un premier temps, la composante collective (valeur d’aménité) étant
traitée dans un chapitre spécifique (chapitre IX).

Décomposition de la forêt en éléments constitutifs

Il est matériellement possible de distinguer deux éléments constitutifs de la forêt :

•  le sol, dont la valeur est désignée par le fonds,

•  le peuplement dont la valeur est appelée superficie.

� Le fonds (F)
Le fonds est ce qu'il reste après la coupe de tous les
arbres, c'est à dire le sol garni de son infrastructure
(desserte, parcellaire, drainage, ...) et de ses
potentialités de régénération (graines et souches). 1

Il est immeuble par nature.

� La superficie (S)
La superficie désigne la valeur des arbres poussant
sur le fonds.2

La superficie est considérée comme immeuble
jusqu'à l'abattage des arbres qui une fois au sol
deviennent meubles.3

d'où :

V F S= +

Cette décomposition permet de définir la valeur à rechercher selon la circonstance
de l’estimation.

Dans le cas d’une transaction, c’est la valeur vénale qui est retenue ; toute
composante subjective que le vendeur ou l’acheteur pourrait y ajouter (ou
retrancher) ne peut être prise en compte par l’expert car non justifiable
objectivement. Il en est de même en matière d’estimation patrimoniale.

En cas d’expropriation, la valeur vénale devrait faire référence ; d’autre part des
indemnités particulières peuvent être versée à l’exproprié. Cependant seuls sont
pris en compte les biens marchands, c’est à dire la valeur technique1.

                                                

1 D’après L.Schaeffer, Les principes d’estimation forestière, 1949, Edition ENGREF Nancy, page
83

2 D’après L.Schaeffer, Les principes d’estimation forestière, 1949, Edition ENGREF Nancy, page
83

3 Articles 520 et 521 du Code Civil cités par M. Gizard, 1983, La valeur vénale des bois et forêts,
article paru dans  La Forêt Privée n° 152 , page 45.

� Définition

� Définition

� Exemple
Formule  I-1
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En matière d’estimation de dommages et servitudes, seule la valeur technique
est prise en compte pour les éléments affectés par le dommage (superficie) ;
d’autre part des indemnités particulières peuvent être versée au propriétaire.

I.3. Quels facteurs déterminent la valeur ?

Pour poser le problème, revenons à notre propriétaire forestier, M. Dubois.
Susceptible de vendre une partie de la parcelle 1 de sa forêt, celui-ci consulte les
données d'un notaire de son voisinage afin d'y trouver un élément de comparaison.
Quelques transactions portant sur des peuplements du même type y figurent mais
ceux-ci sont inclus dans des forêts hétérogènes dont les archives ne mentionnent
que le prix global de la transaction. Aussi se tourne-t-il vers un marchand de bois
avec lequel il a fait affaire autrefois ; ce dernier estime la valeur des bois à
5000F/ha. M. Dubois considére quant à lui que le prix minimal qu'il doit retirer du
peuplement est de 19700F/ha (= 7500 + 12200), c'est à dire le prix qui couvre les
frais d’installation (s’il lui fallait recréer le même peuplement aujourd’hui). Il
estime que ce même peuplement rapportera à 120000F/ha environ à 120 ans.

Aussi quelle valeur choisir ?

•  une moyenne sur des forêts comportant un pourcentage de hêtre ?

•  une valeur correspondant à la vente immédiate des bois ?

•  le coût de revient du peuplement ?

•  la valeur future du peuplement ? mais s'il survenait une tempête ? et
il faut attendre 70 ans !

Au vu des déboires de M. Dubois, examinons quels facteurs seraient susceptibles
d'intervenir dans la valeur d'une forêt.

Le marché des forêts

La valeur d'un bien immobilier peut s'apprécier à partir d'une étude des biens de la
même catégorie. En effet, on peut comparer des biens similaires entre eux et
dégager la valeur de celui qui nous intéresse. Cette méthode par comparaison
requiert des forêts similaires sur le plan du fonds et de la superficie, ce qui
constitue la première difficulté de cette méthode. En second lieu, l'état de l'offre et
de la demande du marché des forêts doit être identique à ce qu'il était lorsque les
forêts similaires ont été vendues ; en effet, si aucune demande n'apparaissait, la
valeur vénale de la forêt serait nulle.2

                                                                                                                                     

1 Voir chapitre VII

2 A titre indicatif, on peut citer une étude de la Société Forestière de la Caisse des Dépôts
"Indicateur du marché des forêts en France en 1995" qui fait le bilan des transactions des forêts de
plus d'un hectare (les prix sont indiqués en F/ha). Le prix des forêts se distribue ainsi :

• valeur du fonds : 3 000 à 10 000F

• valeur du peuplement : 0 à 100 000F
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Cependant les forêts montrent de grandes différences entre elles sur les plans de la
fertilité, du peuplement (essences, âges, structures) et de l’environnement
économique (proximité des industries du bois, demande en bois).

Ces deux conditions (forêts similaires et état identique du marché) montrent que la
méthode par comparaison ne peut être utilisée sans risque dans un marché de biens
hétérogènes tel que celui des forêts.

On peut néanmoins minimiser ce risque en n'utilisant cette méthode que
partiellement ; on verra ensuite que la valeur du fonds est souvent fixée ainsi, soit
forfaitairement par région, soit en comparaison aux prix de vente des terres
agricoles. On a autrefois utilisé la valeur de 1/5 à 1/4 du prix de vente des terres
agricoles avoisinantes1. Cependant, cette relation ne repose sur aucun fondement
valable, les filières des industries agricoles et forestières n’ayant rien en commun.

De plus si l’écart entre les valeur de terre agricole et de forêt fut important par le
passé, il est maintenant très réduit (voir Figure I-2)

0
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40000
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60000

1970 1975 1980 1985 1990

Valeur (Francs 95 /ha)
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Forêt

                                                                                                                                     

• le prix moyen observé correspond à un fonds évalué à 5000 / 6000 F/ha et à un
peuplement de l'ordre de 7000 / 8000 F/ha.

Il s’agit cependant de moyennes sur les transactions effectivement réalisées et constatées qui ne
sont en rien représentatives de la valeur moyenne des forêts.

L’INSEE estimait la valeur de la forêt française à 243,1 milliards de francs en 1989 (INSEE, 1994,
25 ans de comptes de patrimoine (1969 - 1993), Economie Générale n°98). D’autre part l’IFN a
mesuré pour cette même année la surface forestière française à 14 316 000 hectares (IFN, 1996,
Rapport d’activité 1995, Nogent su Vernisson). L’hectare de forêt valait donc en France 16 981 F
en moyenne en 1989.
1 Direction Générale des Impôts, Guide de l’évaluation des biens, 1989, Ministère de l’économie,
des finances et du budget, page 75 (mise à jour de l’édition ).

2 Sources :

•  INSEE, 1994, 25 ans de comptes de patrimoine (1969 - 1993), Economie Générale n°98
pour les valeurs du patrimoine forestier et agricole français

•  SCEES, 1971 à 1993 pour les surfaces de terres agricoles et de forêts en France.

Figure I-2

Evolution des
valeur à l’hectare
des terres
agricoles (TA) et
des forêts de
1970 à 19922.
Les prix sont
indiqués en
francs constants
de 1995.
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Valeur marchande des bois - Valeur de consommation

La valeur de consommation (VC) est celle du peuplement telle qu’elle résulterait
d’une vente des bois dans l’état dans lequel ils se trouvent : cette valeur
correspondrait au prix que pourrait payer un acheteur pour des arbres répondant à
ses besoins immédiats (valeur marchande) diminué des frais de commercialisation
(martelage, mise en vente et suivi d’exploitation) liés à la coupe.

� Valeur marchande (ou de réalisation)
C’est le prix qu’obtiendrait le vendeur des bois sur
pied dans de bonnes conditions commerciales.1

Cette valeur est généralement définie par une
mercuriale de prix.

C’est une valeur mobilière.

� Valeur de consommation (VC)
C’est la valeur marchande diminuée des frais de
commercialisation.

C’est une valeur mobilière.

� Valeur de consommation - valeur marchande
Cette terminologie ne fait pas l’unanimité des
auteurs ; notre valeur marchande est quelquefois
nommée valeur de consommation.2

D’une façon générale, cette valeur de consommation augmente au cours du temps
; nulle les premières années du peuplement (le peuplement n’a aucune valeur
marchande), la valeur de consommation est égale à la valeur finale à l’âge
d’exploitabilité.

Dans notre exemple, la valeur de consommation des hêtres de la parcelle 1 de la
forêt de la Butte varie de 0F/ha à l’installation en 1947 à 126919 F/ha à 120 ans.
Leur valeur de consommation en 1996 est de 4330 F/ha.

La valeur de la parcelle 1 serait:

5 000 + 4330 = 10280 F/ha.

                                                

1 Anne Bary-Lenger, L’expertise et la gestion financière des propriétés forestières, 1983, Editions
Vaillant - Carmanne, page 177

2 Anne Bary-Lenger, L’expertise et la gestion financière des propriétés forestières, 1983, Editions
Vaillant - Carmanne, page 177

� Définition

� Définition

� Attention
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Estimer la superficie à la valeur de consommation revient à ignorer la croissance
future de cette valeur. Il s’agit néanmoins d’une valeur minimale certaine de la
superficie.

Dans le cas particulier de préjudices (incendies, attaques parasitaires, chablis) les
bois sont vendus rapidement et sont généralement d’une qualité moindre qu’avant
le sinistre (bois sec, fûts éclatés, ...). Le prix de vente des bois, plus faible que la
valeur de consommation, est alors appelée valeur de sauvetage.

� Valeur de sauvetage
C’est la valeur de vente des bois sur pied vendus
dans des conditions physiques et commerciales non
optimales (qualité amoindrie, vente précipitée, mise
en concurrence réduite)1.

Valeur initiale

C’est le coût d’installation du peuplement. En effet, un acheteur n’aurait plus à
débourser cette somme pour constituer ce projet, si tant est que ce projet lui
semble cohérent ; si ce n’était pas le cas, il serait tenté de payer moins que le prix
de revient. Il est donc acceptable de considérer que la valeur de la superficie soit
égale au montant d’une plantation - ou régénération au sens large - justifiée. Ce
prix de revient est donc une valeur minimale de la superficie.

Dans notre exemple, la valeur de la parcelle 1 serait :

5000 + 19700 = 24700 F/ha.

Néanmoins, si cette régénération a déjà quelques années, elle a immobilisé le sol
pendant un certain temps empêchant le propriétaire d’utiliser le fonds autrement ;
aussi le facteur temps a-t-il son importance.

D’autre part, la prise en compte du prix de revient ne présage en rien de la valeur
future du peuplement car elle néglige l’évolution de ce dernier.

Valeur finale

C’est la valeur qu’aura la superficie juste avant la coupe finale. Elle sera alors
égale à la valeur de consommation (c’est le seul cas), c’est à dire à la recette
obtenue à l’âge d’exploitabilité (R(n)). Il s’agit donc de la valeur maximale de la
superficie.

                                                

1 CNIEFEB, 1996, Développements actuels des réflexions menées par la CNIEFEB sur les
méthodes d’estimations forestières, article à paraître

� Définition
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� Valeur maximale
Dans le cas de coupes progressives de régénération
ou de dernières coupes d’éclaircie très fortes, la
valeur finale peut être inférieure à la valeur de
consommation avant ces coupes ; la valeur finale ne
sera donc pas la valeur maximale de la superficie.

Dans notre exemple de la parcelle 1 de la forêt de la Butte :

5000  + 126919 = 131919 F/ha.

Cette valeur prend en compte les potentialités du peuplement, mais néglige le
temps qu’il reste à parcourir ; en effet ces 126919 F seront disponibles, mais dans
70 ans. Aussi l’intérêt du facteur temps apparaît-il encore une fois.

Première conclusion

Afin d’estimer la valeur d’une forêt, il paraît judicieux de prendre en considération
un certain nombre de facteurs bien que ceux-ci ne répondent pas directement à la
question posée qui est d’estimer la valeur :

•  le marché est délicat à consulter pour la valeur d’une forêt mais
utilisable pour estimer la valeur du fonds par comparaison,

•  la valeur de consommation est une valeur sûre qui minimise celle
de la superficie :

V > F + VC,

•  la valeur initiale est le minimum qu’un propriétaire espère retirer de
la superficie afin de retrouver son investissement :

V > F + D(0),

•  la valeur finale est le maximum de la valeur de la superficie (sauf
cas particulier : voir encadré �) :

V <F + R(n),

•  le temps n’est pas à négliger car il module le prix de revient et la
valeur d’attente.

� Attention
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Représentons ces inégalités dans un graphique :

Age

Fonds

Valeur initiale = minimum

Valeur finale = maximum

Valeur de consommation

 = minimum

Aire dans laquelle s’inscrit la
valeur de la forêt

Ainsi, la valeur de la forêt s’inscrit dans une plage de valeurs limitée :

•  vers le bas ; par le maximum entre la valeur initiale et la valeur de
consommation (VC) augmenté de la valeur du fonds,

•  vers le haut : par la valeur future (R(n)) (sauf cas particulier voir
encadré �) de la superficie à laquelle s’ajoute la valeur du fonds.

Il nous appartient maintenant de transformer cette aire - définie par les inégalités
encadrant la valeur de la forêt - en une courbe déterminant la valeur en fonction de
l’âge du peuplement.

Valeur d’avenir - Perte d’avenir

La valeur de la superficie tient compte à la fois de l’investissement initial et des
revenus futurs.

Il s’agit donc d’une valeur actuelle assise sur une valeur passée (D(0) à l’année 0)
et une valeur future (R(n) à l’année n) ; son appellation tient compte de ce seul
dernier facteur dont le rôle est souvent prépondérant : c’est la valeur d’avenir
(VA). La différence entre la valeur d’avenir et la valeur de consommation est la
perte de valeur d’avenir ou perte d’avenir (PA) ; cette dernière caractérise le
manque à gagner qui résulterait d’une exploitation anticipée des bois ; de même
elle traduit l’espoir d’une recette future (R(n)) et la capitalisation d’un placement
sous la forme d’une plantation (D(0)).

Superficie = Valeur d’avenir = Valeur de consommation + perte d’avenir

S=VA=VC+PA

Figure I-3 :

Représentation de la
valeur de la forêt par
rapport aux valeurs de
consommation, initiale,
finale et du fonds.

Formule  I-2
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Dans le cas d’un préjudice au peuplement et d’une vente du bois sinistré par le
propriétaire à la valeur de consommation, le montant des réparations à payer au
propriétaire serait la perte d’avenir (éventuellement augmentée d’une indemnité
pour aléa de commercialisation si celle-ci s’est faite dans de mauvaises
conditions).

� Valeur d’avenir (VA)
C’est la valeur actuelle de la superficie basée sur une
valeur future et/ou passée de la superficie

� Perte d’avenir (PA)
C’est la différence entre la valeur d’avenir et la
valeur de consommation :

PA = VA - VC

C’est ce que perd le propriétaire en cas de coupe
anticipée ou tardive.

Deuxième conclusion

Nous avons pu, grâce à de simples considérations, déterminer les facteurs
constituant la valeur des forêts et la façon dont ils sont mis en oeuvre dans cette
valeur. Cette décomposition permet de répondre aux différents motifs dont résulte
l’estimation :

•  mutation totale de la forêt : F + VC + PA

•  division de propriété entre le fonds et les bois : F ; VC + PA

•  forêt sinistrée (chablis, incendie, bris de réserve)
dont les bois sont vendus par le propriétaire : PA

Si la raison de l’estimation est fiscale, il y a lieu de
définir chaque terme en tant que meuble ou

immeuble. Si la valeur du fonds est immobilière par
nature, qu’en est-il de celle de la superficie ? La perte

d’avenir pourrait être considérée comme
immobilière, alors que la valeur de consommation
serait meuble par nature. Pourtant l’administration

fiscale a retenu un caractère immobilier pour la
superficie1.

Il nous reste maintenant - pour clore cette approche générale - à quantifier chacun
de ces termes.

                                                

1 1 Articles 520 et 521 du Code Civil cités par M. Gizard, 1983, La valeur vénale des bois et forêts,
article paru dans  La Forêt Privée n° 152 , page 45.

� Définition

� Définition
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I.4. Comment calculer la valeur ?

Plutôt que d’aborder le calcul de la valeur sur un plan théorique qui conduirait à
des formules paraissant complexes d’un premier abord, laissons-nous guider par
une démarche plus intuitive.

Le principe

Le but de notre propos est de connaître la valeur de la forêt à l’année a ; si sa
valeur une année et la loi qui relie la valeur de la forêt entre deux années
consécutives sont connues, il est possible, par récurrence, de déterminer la valeur
recherchée l’année a.

Evolution de la valeur au sein d’une année

Examinons tout d’abord comment évolue la valeur de la forêt à l’intérieur d’une
année. Chacun s’accordera pour dire qu’un bien prend de la valeur par un
investissement ; la réfection d’un logement en est un exemple probant. A
l’inverse, cette valeur est diminuée dans le cas d’un désinvestissement. Ces deux
affirmations nous permettent d’écrire la formule suivante :

valeur après = valeur avant + investissement - désinvestissement

Soit avec la symbolique utilisée :

V'(a)= V(a)+D(a)-R(a)

Evolution de la valeur d’une
année sur l’autre

Le second point consiste à trouver une relation entre la valeur après dépenses et
recettes l’année a (V’(a)) et la valeur avant dépenses et recettes l’année a+1
(V(a+1)). Considérer comme égales ces deux valeurs reviendrait à négliger l’effet
du temps ; or, nous l’avons évoqué au paragraphe précédant, le temps doit être

                                                

1 L’indice indique l’année à laquelle est considérée la valeur le prime (V’) est appliqué à la valeur
après dépenses et recettes, l’absence de prime (V) caractérisant la valeur avant dépenses et
recettes.

Figure I-4

Evolution de la
valeur au cours
d’une année1.

Formule  I-3

année a

V(a) V’(a)

+D(a)

-R(a)

année a+1année a-1
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pris en compte. Examinons sans entrer dans la théorie économique l’effet du
temps sur la valeur.

On peut matérialiser cet effet par la préférence pour le présent : si on demande à
toute personne sensée s’il préfère recevoir 10 000F aujourd’hui ou 10 000F dans
un an, la réponse sera sans aucun doute "10 000F aujourd'hui". Cette question
peut être reposée en proposant 11 000F dans un an ; il est possible que les
réponses soient alors variables, chacun affectant au présent une préférence
différente. On peut donc conclure de cette expérience que 1 franc aujourd'hui vaut
(1+r) francs dans un an, et que, de façon réciproque, 1 franc dans un an vaut

1

1+ r
francs aujourd'hui, r étant compris entre 0 et 1.

Le principe qui consiste à ramener au présent des valeurs futures ou passées
s'appelle l'actualisation.

� L'actualisation
Le but de l'actualisation est de ramener au temps
présent des valeurs, des dépenses ou des recettes
futures ou passées.

•  valeurs passées : la valeur actuelle d'un bien
dont la valeur était V il y a 1 an est V r.( )1+  ; en
étendant ce principe dans le temps, on peut dire
que la valeur actuelle d'un bien qui valait V il y
a 2 ans est V r r V r.( ).( ) ( )1 1 1 2+ + = +  ; d'une
façon générale, la valeur actuelle d'un bien en
fonction de la valeur qu'il avait il y a n années
est V r n.( )1+ . On parle alors de capitalisation de
la valeur.

•  valeurs futures : la valeur actuelle d'un bien qui

vaudra V dans un an est 
r

V

+1
 ; d'une façon

générale, la valeur actuelle d'un bien future en

fonction de sa valeur dans n année est 
nr

V

)1( +
.

On parle alors d'escompte de la valeur.

Ce principe s'applique aux dépenses et recettes :
� une dépense réalisée il y a 10 ans équivaut à

une dépense actuelle de : dépense × (1+r)10

� de même une recette prévue dans 20 ans

équivaut à une recette actuelle de 
20)1( r

recette

+
r est appelé taux d'actualisation ; généralement
exprimé en %, sa valeur est souvent comprise entre 0
et 10%.

� Définition
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En appliquant ce principe d'actualisation, on peut écrire la relation existant entre la
valeur après dépenses et recettes de l'année V'(a) et la valeur avant dépenses et

recettes de l'année a+1 ( )( )V a +1  :

V(a+1)=V'(a)(1+r)

On peut alors écrire la relation annuelle de récurrence de la valeur en remplaçant

��
�V a  par sa valeur exprimée dans la formule I.3 :

( )( )V r V D Ra a a a( ) ( ) ( ) ( )+ = + + −1 1

Valeur connue

Connaissant la valeur de la forêt au temps t, V(t) ou V’(t), on déduit alors des
formules I.3 et I.4 la valeur de la forêt à tout autre époque. Ainsi en se plaçant
entre la coupe rase et la plantation, on a :

V(0) = V’(n) = F

On peut alors calculer la valeur de la forêt à tout âge a de deux façons différentes :

•  soit à partir de la valeur avant plantation : V(0)  : valeur au prix de
revient

Figure I-5

Evolution de la
valeur entre
l’année a après
recettes et
dépenses et
l’année a+1 avant
recettes et
dépenses.

Formule  I-4

Figure I-6

Evolution de la
valeur d’une
année sur l’autre.

année a année a+1

V’(a) V(a+1)

x (1+r)

année aannée a-1 année
a+1

V’(a-1) V(a) V’(a) V(a+1)

+D(a)

-R(a)

x (1+r)x (1+r)
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•  soit à partir de la valeur après coupe rase : V’(n) : valeur d’attente.

Application

V(a)  en fonction de V(0)-   valeur au prix de
revient.

Connaissant V(0)  on peut calculer de proche en proche les valeurs V(1), V(2), ... V(a)

par la relation de récurrence (Formule  I-4)

Ce principe peut être schématisé de la façon suivante :

Le calcul de V(a) en fonction de V(0) = F s’établit alors de
proche en proche comme suit :

FV =)0(

( )( )V r V D R( ) ( ) ( ) ( )1 0 0 01= + + −

. . . .

( )( )V r V D Ra a a a( ) ( ) ( ) ( )− − − −= + + −1 2 2 21

( )( )V r V D Ra a a a( ) ( ) ( ) ( )= + + −− − −1 1 1 1

V(a)  en fonction de V’(n)-   valeur d’attente.

Il est possible d'utiliser cette même démarche en procédant à rebours ; connaissant
V’(n) on peut calculer V(n) par la Formule  I-3, puis de proche en proche les valeurs
V(n-1), V(n-2), ... V(a) par la relation de récurrence (Formule  I-4).

Ce principe peut être schématisé de la façon suivante :

Figure I-7

Principe du
calcul de la
valeur au prix de
revient

V(1) V(a-1)V(0) V(a)

0 1 a-1 a

Sens de la progression
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Pour calculer V(a) en fonction de V’(n), il convient de transformer la formule
annuelle de récurrence (formule I-4) afin qu’elle fonctionne à rebours :

V
V

r
D Ra

a

a a( )

( )

( ) ( )− − −=
+

− +1 1 11
(Formule I.3 inversée)

Ainsi, il est possible de calculer de proche en proche V(a) en fonction de V’(n) :

V Fn'( ) =

V V D Rn n n n'( ) ( ) ( ) ( )= − +

V
V

r
D Rn

n

n n( )

( )

( ) ( )− − −=
+

− +1 1 11

. . . .

V
V

r
D Ra

a

a a( )

( )

( ) ( )+
+

+ +=
+

− +1

2

1 11

V
V

r
D Ra

a

a a( )

( )

( ) ( )1

1

1
=

+
− ++

Concordance de la valeur l’année a calculée
par le prix de revient et par la valeur d’attente

Les deux valeurs trouvées ainsi pour V(a) par deux méthodes différentes doivent
évidemment être identiques. La valeur au prix de revient dépend de la valeur du
fonds F, du taux r ainsi que des dépenses et recettes des années passées (0 à a-1)
tandis que la valeur d’attente dépend de la valeur du fonds F, du taux r ainsi que
des dépenses et recettes des années futures (a à n). L’égalité entre les deux valeurs
établit donc une relation entre F, r et les dépenses et recettes tout au long de la vie
du peuplement. Les dépenses et recettes étant supposées connues et fixées, c’est
en fait une relation entre F et r qui apparaît. Il suffit donc de fixer soit F, soit r
pour résoudre le problème. Remarquons à cet égard que la fixation simultanée des
valeurs de F et r dérogeant à cette relation conduirait à deux valeurs différentes de
V(a) et constituerait donc une aberration. Ajoutons que la relation mentionnée ci-
dessus entre F, r et les dépenses et recettes tout au long de la vie du peuplement

Figure I-8

Principe du
calcul de la
valeur d’attente

V(a+1) V(n-1)V(a) V(n)

a a+1 n-1 n

Sens de la progression

V’(n)
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s’appelle la formule du fonds, ou formule de Faustmann, ou encore formule de
König - Faustmann (voir chapitre III).

Ceci implique, dans le cadre d'une estimation, de calculer la valeur par le prix de
revient et par la valeur d'attente afin de définir la valeur du fonds ou le taux r pour
lequel ces deux valeurs sont égales.

Exemple de la parcelle 1 du Bois de la Butte

Mettons en application ces principes pour calculer la valeur de la hêtraie de la
parcelle 1 à 50 ans (V(50)).

Fixons le taux à 2,2 % et calculons la valeur de la forêt par la valeur au prix de
revient puis par la valeur d’attente :

Premier calcul : la valeur au prix de revient.

( ) ( )
( )

( ) ( )
( )

V V D R r

V F

V F

V F

( ) ( ) ( ) ( )

( )

( )

( )

.

( , )

. , . ,

. ,

1 0 0 0

1

1

1

1

7500 0 1 0 022

1 0 02 7500 1 0 022

1 0 022 7665

= + − +

= + + +

= + + +

= + +

puis calculons V(2) :

( ) ( ) ( ) ( )
( )

V F

V F

( )

( )

. , . , . ,

. ,

2

2

2

2

1 0 022 7665 1 0 022 50 177 1 0 022

1 0 022 7704

= + + + + − +

= + +

et ainsi de suite jusqu'à l’année 50 :

( )V F( ) . ,50

50
1 0 022 37273= + +

Deuxième calcul : la valeur d’attente

Figure I-9

Comparaison des
valeurs V(a)

calculées par le
prix de revient et
la valeur
d’attente.

V(1) V(n-1)V(0) V(n)

0 1 n-1 n

V’(n)

Prix de revient Valeur d’attente

?
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( )

V V R D

V F

V
V

r
R D

V
F

V
F

( ) ( ) ( ) ( )

)

( )

( )

( ) ( )

( )

,

,

120 120 120 120

120

119

120

119 119

119

119

126919 177 101

1
126919

1 0 022
177 101

1 0 022
124337

= ′ + −
= + + −

=
+

+ −

=
+
+

+ −

=
+

+

et ainsi de suite jusqu'à V(50) :

V
F

( ) ( , )50 701 0 022
41190=

+
+

Egalité de la valeur au prix de revient et de la valeur d’attente (relation entre
le fonds et le taux) :

( ) ( )

( ) ( )

( ) ( )

V F
F

F
F

F

F F ha

( ) . ,
,

. ,
,

. ,
,

/

50

50

70

70

50

70

1 0 022 37273
1 0 022

41190

1 0 022
1 0 022

41190 37273

1 0 022
1

1 0 022
3917

1424

= + + =
+

+

+ −
+

= −

+ −
+













=

=

Ainsi pour un taux fixé à 2,2 %, le fonds vaut 1424 F/ha.

Si on refait cette même opération (calcul de la valeur au prix de revient, calcul de
la valeur d’attente puis calcul de la valeur du fonds par égalité des deux valeur),
pour différentes valeurs de taux, on obtient la relation existant entre r et F telle
qu’elle est présentée graphiquement ci dessous :

0
2
4
6
8

1 0
1 2
1 4
1 6
1 8
2 0

1 .5 0% 1 .7 5% 2 .0 0% 2 .2 5% 2 .5 0%

T au x  r

F
 (

x 
10

00
 F

/h
a)

Figure I-10

Relation entre la
valeur du fonds
et celle du taux
d’actualisation
pour la parcelle 1
du Bois de la
Butte.
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Récapitulatif

La valeur de la parcelle à un âge a dépend des deux paramètres que sont la valeur
du fonds (F) et le taux d'actualisation (r), ainsi que de la sylviculture (dépenses et
recettes dont nous avons supposé figés leur montant et leur calendrier). Cette
valeur à l'âge a se calcule de proche en proche à partir d'une valeur origine
connue ; cette dernière pouvant être choisie à deux époques du peuplement (à l'âge
0 et à l'âge n), la valeur à l'année a de la parcelle est connue de deux façons (prix
de revient et valeur d'attente). En égalisant ces deux valeurs, une relation entre F
et r apparaît, ce qui nous permet de ne fixer que l'un des deux paramètres, F ou r,
l'autre se déduisant de la relation :

Valeur d'attente à l'âge a = prix de revient à l'âge a.

En répétant cette opération pour différentes valeurs de taux (ou de fonds), on est
en mesure de calculer le fonds (ou le taux) correspondant à chaque valeur ainsi
que la valeur en bloc. Par différence entre valeur en bloc et fonds, on obtient la
valeur de la superficie. Cette opération est représentée graphiquement dans la
figure ci-dessous :

0

5

10

15

20

1.50% 1.75% 2.00% 2.25% 2.50%

r

F

30

40

50

60

70

35404550

S

V

En fixant F=5 000F, on trouve r=2,0 % et V F ha( ) /50 47515=  :

comprenant une valeur de superficie S( )50 = 47515 - 5 000 = 42515 F/

décomposée en

•  une valeur de consommation : VC = 4330 F/ha

•  une perte d’avenir : PA = S - VC = 38185 F/ha

Figure I-11

Relation entre r,
F, V(50) et S(50) :

•  pour F fixé,
on calcule r,
V(50) et S(50)

•  pour r fixé, on
calcule F,
V(50) et S(50)
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Valeur = Fonds + Valeur de
consommation

+ Perte
d’avenir

47515 = 5 000 + 4330 + 38185

En fixant r=2,1%1, on trouve F = 3091 F/ha et V F ha( ) /50 43368=

comprenant une valeur de superficie S( )50 = 43368 - 3091 = 41277 F/ha

décomposée en

•  une valeur de consommation : VC = 4330 F/ha

•  une perte d’avenir : PA = S - VC = 36947 F/ha

Valeur = Fonds + Valeur de
consommation

+ Perte
d’avenir

41277 = 3091 + 4330 + 36947

Aussi, peut-on déduire la différence qu'il existe entre les valeurs par taux fixé et
par fonds fixé que le choix du paramètre fixé exerce une influence sur la valeur de
la parcelle. Nous verrons plus loin comment choisir F ou r.

I.5. Premières conclusions

L’objet de l’estimation forestière est la détermination une valeur d’une forêt ou
d’une portion de forêt. Cette valeur dépend de la circonstance de l’estimation :

•  Estimation patrimoniale : la valeur vénale

•  Estimation en vue d’une transaction : la valeur vénale

•  Estimation en matière de dommage et de servitude : la valeur
technique

•  Estimation à but de gestion : la valeur technique

L’hétérogénéité de ce type de bien interdit l’utilisation de méthodes comparatives
pour approcher cette valeur vénale. Aussi celle-ci ne peut qu’être calculée à partir
des éléments comptables de la forêt que sont les recettes et dépenses. Plusieurs
éléments constitutifs sont distingués dans cette valeur et seront différemment pris
en compte selon les circonstances de l’estimation ; on reconnaît ainsi que la valeur
de la forêt est :

                                                

1 Choix arbitraire ; nous montrerons par la suite comment il est possible de choisir le taux
d’actualisation
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Valeur de la forêt = Fonds + Superficie

D’un point de vue productiviste, la forêt est considérée comme un investissement
qui rapportera une recette lors de la récolte des bois. Cette dernière étant située
dans l’avenir, il convient de la pondérer par un taux qui marque la préférence de
l’investisseur pour le présent, induisant ainsi un coût du temps suivant le principe
de l’actualisation.

La valeur d’une forêt n’est donc pas celle qui résultera d’une vente des bois
abattus et du fonds séparés mais dépend de l’espoir de cette recette future et de
l’investissement que le propriétaire a consenti.

Aussi, à sylviculture et conditions commerciales fixées (recettes et dépenses), la
valeur de la forêt dépend de deux paramètres que sont le taux d’actualisation (r) et
la valeur du fonds (F). La conception de formules simples de calcul de la valeur de
la forêt montre que ces deux paramètres sont indissociables et qu’il suffit de fixer
l’un (le taux ou le fonds) pour connaître la valeur de la forêt et l’autre paramètre
(le fonds ou le taux). Cependant le choix de la nature du paramètre fixé a un effet
sur la valeur de la forêt :

•  Fixer le fonds peut traduire la qualité de ce dont il est constitué
(sol, donc potentialités, infrastructure, proximité des industries du
bois) ainsi que la rareté (ou l’abondance) de fonds à boiser.

•  Fixer le taux revient à définir la préférence du propriétaire pour le
présent, c’est à dire le taux de fonctionnement annuel des capitaux
investis en comparaison à d’autres placements (bancaires par
exemple).

Ainsi l’expert peut estimer la valeur d’une forêt s’il dispose du calendrier et du
montant des dépenses et recettes passées et futures ainsi que d’une valeur du fonds
ou du taux d’actualisation.

Ce chapitre a montré le nombre de calculs nécessaires pour calculer la valeur
d’une forêt ; l’outil informatique s’avère donc un auxiliaire précieux et
incontournable s’il est utilisé avec soin. Nous allons maintenant mettre en
application sur un exemple les principes simples présentés dans ce chapitre en
insistant sur l’aspect informatique.


